
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU JEUDI 04 JUIN 2015 à 18h30. 

 
  
Le 4 juin 2015, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-Luce 
LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Pierre WOTAWA, Annie COLLET, Sylvie FASENTIEUX BULTEL, 
Dominique DECHAUD, Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Maggie GUILLEMIN, Georges ROYER. 

Procuration :  Mr Francisque PETIT de BANTEL donne procuration à Mr Henri PETIT DE BANTEL 

Secrétaire de séance : Mme Dominique DECHAUD 

___________ 
 

Le Maire ouvre la séance à 18h30 et propose au Conseil d’entendre M. David CHEVALLOT 
Directeur de l’Agence de la DDT à Bar-sur-Aube sur la vente éventuelle, par le SIVU, du terrain 
des Gens du Voyage. 
Le Directeur indique que le SIVU a l’intention de vendre son terrain dédié aux Gens du Voyage 
à une famille actuellement sur place. Ce terrain était prévu pour accueillir les Gens du Voyage 
en phase de sédentarisation. Il est actuellement alimenté en eau et électricité, mais n’a pas 
l’assainissement, ni de sanitaires. 
Pour céder le terrain, il faudrait que la Commune procède à la révision de son PLU, car le 
terrain n’est pas constructible. 
Le Maire pense que cette révision du PLU arriverait au bon moment, car la réalisation de 
l’AVAP imposera des modifications légères. Mais cette révision onéreuse doit être portée par un 
Cabinet ; une partie des dépenses pourraient être prises en compte par les Communes du 
SIVU. 
M. David CHEVALLOT quitte le Conseil. 
Les Conseillers sont d’accord pour étudier la révision éventuelle du PLU et le Maire écrira aux 
membres du SIVU pour donner la position de la Municipalité. 
 
19h00 : Arrivée d’Eric BOYER. 
 
Le Maire ouvre la réunion du Conseil et annonce qu’il a accepté la démission de M. Alain 
BARBIER qui continuera à s’occuper du fleurissement et qui aidera à trouver les volontaires 
pour le dispositif : « Voisins vigilants ». Tout le Conseil est favorable à lancer l’opération 
rapidement. 
Le Maire demande alors d’approuver le compte rendu de la séance du 24 mai 2015 et d’ajouter 
trois points à l’ordre du jour :  

- Election d’un Membre du Conseil au CCAS et un membre au Syndicat de la Seine. 
- Versement d’un complément de subvention à deux Associations participantes aux 

rythmes scolaires. 

 Accord à l’unanimité.  

 
Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.). 

Le Maire indique au Conseil que depuis 6 mois la Municipalité élabore avec la DDT le 
P.C.S.  Ce document est confidentiel et conservé en Mairie et doit servir en cas de crise : 
incendie, crue …Un document : le DICRIM, contenant toutes les consignes nécessaires aux 
habitants leur sera distribué avec le Bulletin Municipal en septembre. 

Il demande alors au Conseil d’approuver ces documents. 
 
Accord à l’unanimité 
 
 



Personnel Communal – Temps partiel de droit. 

Le Maire propose au Conseil de mettre en place dans la Commune, la possibilité du travail 
à temps partiel pour tous les agents, sous réserve de règles précises pour éviter la 
désorganisation des services.  

 
Accord à l’unanimité 
 

Maison de santé pluridisciplinaire – Retenue de garanties. 

Mr Pierre WOTAWA informe le Conseil que la Société FD Plâtrerie en charge du Lot n°9 
de la maison de santé pluridisciplinaire (Plâtrerie et faux plafonds) est en liquidation judiciaire. 
De ce fait les travaux de correction des défauts et anomalies n’ont pu être effectués. En 
conséquence le Maire propose de procéder à la récupération de la retenue de garantie prévue 
dans le marché. 

Accord à l’unanimité 

 

Personnel communal – Modification du poste de Rédacteur. 

Le Maire indique au Conseil qu’un agent de la Commune peut être nommé à un poste 
de Rédacteur principal de 2ème Classe. Compte tenu de la manière de servir de cet agent, il 
propose la création d’un poste de Rédacteur Principal de 2ème Classe à temps complet et son 
inscription au tableau des effectifs de la Commune ; un poste de rédacteur sera supprimé.  

Accord à l’unanimité 

 

Accueil de loisirs sans hébergement 2015. 

Mr Jean-Louis DESMIER propose au Conseil d’organiser un Centre de loisirs sans 
hébergement du 6 au 31 juillet 2015 avec deux sections, dans les conditions habituelles. 

Accord à l’unanimité 

 

Périmètre de protection du captage d’eau potable de la Commune. 

Mr Jean-Louis DESMIER rappelle au Conseil que la procédure de protection du captage 
d’eau potable de la Commune a été engagée et a abouti à l’avis d’un hydrogéologue. Ce 
dernier propose la délimitation des périmètres de protection et les réglementations s’y 
appliquant. 

En  conséquence le Maire propose au Conseil :  

- de charger le SDDEA de procéder, au nom et pour le compte de la Commune, en tant 
que maître d’ouvrage délégué, à la réalisation de ces opérations. 

- de l’autoriser à représenter la Commune pour la signature des documents afférents à 
ce dossier. 

Accord à l’unanimité 

 

Admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budgets Eaux et 
Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture des formulaires transmis par la Trésorerie 
concernant une habitante de Mussy pour un montant de 1 226,40 € ; ces formulaires précisent 
que le Trésor public a établi plusieurs P.V. de carence de 2011 à 2014. 

Le Maire propose de convoquer cette habitante et de lui proposer un échéancier pour 
régler ses dettes. 

Accord à l’unanimité 



 

Garage communal n°9. 

Le Maire indique au Conseil que M. Auguste SARRAZIN ayant quitté la commune, a  
rendu les clés du garage le 17 mai 2015. Il propose alors à l’Assemblée de résilier le bail à cette 
date. 

Accord à l’unanimité 

 
Installation classée pour l’environnement – E.A.R.L. Sainte Elisabeth . 

Le Maire indique au Conseil que l’EARL Sainte Elisabeth a construit en 1974 un 
bâtiment abritant 82 logettes. Monsieur Jean-Louis BILLON a déposé un permis de construire 
pour agrandir son bâtiment (100 logettes) et ses silos. Il prévoit dans son projet une fumière 
« tampon » pour diminuer les nuisances olfactives. 

Le Maire précise que la Préfecture demande l’avis du Conseil sur ce projet et qu’il 
rencontrera le 5 juin 2015 des représentants de la Préfecture, de la Chambre d’Agriculture et 
des riverains. Il propose au Conseil d’émettre un avis défavorable tant que l’exploitant n’aura 
pas mis son exploitation aux normes. 

Résultat du vote : Pour l’avis défavorable 11 voix, Abstentions : 2. 

Vote défavorable à la Majorité. 

 
Election d’un membre suppléant au Syndicat de la Seine. 

Le Maire demande un volontaire pour remplacer Alain BARBIER, délégué suppléant au 
Syndicat de la Seine. Mme Sylvie FASENTIEUX BULTEL propose sa candidature. 

Mme Sylvie FASENTIEUX BULTEL est élue à l’unanimité. 
 
 

Participation des Associations aux  NAP - Subventions complémentaires. 

M. Jean-Louis DESMIER rappelle au Conseil que deux Associations : Le Karaté Club et 
le Groupe Vocal Renaissance ont engagé des frais exceptionnels respectivement de 1370 € et 
200 € dans le cadre des Nouvelles Activités Périscolaires. Il propose de leur verser un 
complément de subventions de ce montant. 

Résultat du vote : Pour 12 voix, Abstention : 1. 

Adopté à la Majorité. 

 

 
Questions diverses. 
 

- Suite à l’intervention de M. David CHEVALLOT, le Maire se propose d’écrire à tous 
les membres du SIVU de Mussy pour leur indiquer que le Conseil serait favorable à 
la vente du terrain des gens du voyage, sous réserve que les Communes 
concernées participent au financement de la révision du PLU de la Commune pour 
permettre cette vente. Accord du Conseil. 

 
- Le Maire demande un volontaire pour remplacer Jean-Louis AUBRY, membre élu du 

CCAS. Il note qu’il n’y a pas de volontaire. 
 
- Mme Sophie GORCE informe le Conseil, suite à une réunion organisée par la 

Communauté de Communes, sur la redevance participative. Ce sujet est 
d’importance, car une expérimentation d’un an devrait commencer dans les 
prochains mois. Tous les bacs porteront une puce pour permettre de personnaliser 
les foyers. Le choix entre taxe ou redevance n’est pas encore fait. 

 



 
 
- Le Maire indique que la Société responsable de l’émission « Le village préféré des 

Français » propose à la vente des autocollants et des panneaux d’entrée de ville. 
Les conseillers pensent qu’il est urgent d’attendre. 
 

- Le Maire indique que le PEDT de la Commune a été accepté pour 3 ans. 
 
- Mme Marie-Luce LOISEAU indique au Conseil que la Commune verra ses dotations 

amputées de 23 000 € en 2015. 
 
20h10 Mme Marie-Luce LOISEAU quitte le Conseil. 
 

- Mme Maggie GUILLEMIN s’inquiète  de la décision de Bercy de rendre obligatoire la 
déclaration des revenus 2015 par internet. Il faudra réfléchir à cette éventualité. Elle 
demande ensuite les arrêtés concernant les nuisances dans la Commune. 
 

 -  Mme Sylvie FASENTIEUX BULTEL demande que la Commission des employés           
      municipaux soit réunie. M. Jean-Louis DESMIER prend bonne note. 
 

- Mr Eric BOYER demande de ne pas oublier de faire voter au CCAS les bons pour le 
tour de manège gratuit pour les enfants des Ecoles. Il rappelle alors que la 
Commission fleurissement de la Côte des Bar passera début juillet dans Mussy. 

 
 
 
La séance est levée à 20h15. 
         
 
Le Maire, Henri PETIT de BANTEL 
 
 
 

 

 


